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Référent racisme, antisémitisme, 
discriminations 

  
 
  
Les missions du référent racisme, antisémitisme, discriminations consistent à : 

 

Contribuer à déterminer la politique de l’établissement en matière de lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme (participation à l’écriture du règlement intérieur, structuration d’actions à 
vocation de prévention de faits à caractère raciste, antisémite ou discriminant, etc.) ; 

Diffuser une culture du droit et une meilleure connaissance de la lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme auprès des publics relevant de son périmètre d’activité (personnels 
fonctionnaires, contractuels et vacataires, étudiants, stagiaires et autres usagers de 
l’établissement) ; 

Contribuer au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes mis en place dans l’établissement (qualification des 
actes, enquête administrative, orientation des personnels et des usagers, etc.) ; 

Participer à la mise en place de médiations en vue de faciliter la résolution des conflits pouvant 
concerner au sein de l’établissement des personnels ou des usagers ; 

Proposer, à la demande de la section disciplinaire, une analyse de nature à l’éclairer dans 
l’instruction de faits à caractère raciste, antisémite, ou discriminant ; 

Recenser les actes à caractère raciste, antisémite ou discriminant (personnels fonctionnaires, 
contractuels et vacataires, étudiants, stagiaires et autres usagers de l’établissement) ; 

Établir les éléments de veille permettant d’anticiper et de prévenir des conflits en mettant à 
disposition des ressources institutionnelles, scientifiques, pédagogiques ; 

Établir un rapport d’activité annuel à destination du président ou du directeur de 
l’établissement. Ce rapport est transmis, à la demande du ministère, sur la boîte fonctionnelle 
dédiée : rh-egalite-discriminations.esri@enseignementsup.gouv.fr ; 

Participer, le cas échéant, aux réponses aux enquêtes du ministère ou de l’Observatoire 
national des discriminations et de l’égalité dans le supérieur (Ondes) ; 

Participer au réseau national des personnes référentes « racisme, antisémitisme » animé par 
le ministère ; 

Participer à des événements nationaux, notamment aux journées co-animées par le ministère 
et aux conférences des chefs d’établissement, et valoriser les actions de l’établissement dans 
ce cadre ; 

Construire des collaborations en interne et en externe, d’une part avec les autres personnes 
référentes au sein de l’établissement (les personnes référentes « laïcité », « égalité », « 
intégrité scientifique », le fonctionnaire sécurité défense (FSD) de l’établissement, le médiateur 
de l’université, etc.) et, d’autre part, avec les personnes référentes en charge des mêmes 
thématiques au sein des rectorats 

 

Référent racisme, antisémitisme, discriminations : referent-racisme-antisemitisme@univ-tln.fr 


